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La ville au Maroc est confrontée actuellement à de multiples défis et enjeux résultant de la croissance de la population urbaine, la montée en puissance de nouveaux acteurs, et la complexité qui caractérise de plus en plus le processus de prise de décision. L’ensemble de ces facteurs appelle une refonte du mode de gestion de la ville. Or pour aspirer à devenir «innovante, la ville doit miser sur son capital économique et social, s’appuyer sur la force des réseaux d’acteurs et la contribution, coordonnée et concertée, de leur savoir, leur savoir-faire et leurs ressources. La ville innovante est celle qui crée, dynamise et soutient ces réseaux d’acteurs et les mobilise autours de projets de développement »
.

Depuis des décennies la ville au Maroc a été gérée selon un mode traditionnel excessivement centralisé. Or, devant la réduction des investissements publics, les pouvoirs publics éprouvent davantage de difficultés pour répondre à tous les besoins et résoudre tous les problèmes. 

Dans le même ordre d’idées, le développement durable dans la ville, selon les experts, ne peut être envisagé sans une forte implication de la population dans le processus de prise de décision et ce, à travers des instances et des procédés comme les conseils de quartier, les forums des citoyens, le droit du citoyen de demander aux élus la reddition des comptes.

Cette nouvelle approche devrait favoriser l’écoute des doléances et souhaits des citoyens, suscitant un sentiment d’appartenance et d’appropriation de la part de la population des projets de développement la concernant. Ainsi, au lieu de perpétuer l’ancien système « faire pour les habitants » il est temps de créer une nouvelle approche « faire avec les habitants ».

Force est de constater également, que nous assistons depuis ces dernières années, à un foisonnement des associations, qui se sont distinguées par leur activisme dans le domaine d’aménagement ou de réalisation d’infrastructure de base, de collecte d’ordures et d’aménagement d’espaces verts publics dans les quartiers réglementaires ou clandestins
.

La société civile, est devenu un partenaire incontournable qui investit progressivement l’espace urbain et revendique sa participation dans le processus de prise de décision. 

La question centrale autour de laquelle s’articule cette étude est d’évaluer le degré de participation de la société civile à la prise de décision locale et de définir les conditions essentielles à une participation effective de sa part. 

Trois principaux objectifs sont assignés à cette étude :


-Identifier et étudier une expérience de participation initiée au Maroc, permettant l’implication de la société civile dans le processus de prise de décision au niveau local.

- Comprendre la relation de la société civile avec les pouvoirs locaux, est-elle conflictuelle ou complémentaire ? 


-Etudier les obstacles et formuler des propositions permettant une pérennisation et une optimisation des actions menées par la société civile.

L’importance de cette étude réside dans les éléments suivants :


- Le constat selon lequel les projets de développement privilégiant une démarche centralisatrice n’ont pas donné les résultats escomptés.


- La prise de conscience des pouvoirs publics, qu’ils ne peuvent à eux seuls maîtriser les contraintes et problèmes socio- urbains. D’où la nécessité de trouver des moyens alternatifs permettant d’impliquer d’autres acteurs locaux dans la gestion de la ville.

Pour mieux appréhender la problématique de la participation de la société civile nous avons opté pour les outils méthodologiques suivants : 


- Une série d’entretiens : des entretiens effectués avec les personnes directement concernées (des élus, des responsables d’associations, des fonctionnaires) et des experts en la matière nationaux ou étrangers.

- Une étude de cas : une instance dédiée à la concertation avec la population (le Comité de Consultation à Tabriquet C.C.T à la ville de Salé) a été choisie pour évaluer la participation de la société civile dans la formation de la décision publique. 
   
 
- L’étude de la documentation relative au thème de la démocratie participative, en s’inspirant particulièrement des travaux effectués par le chercheur Arnstein, Sherry qui a conçu une échelle de différents niveaux de participation pouvant être regroupés en trois (Absence de participation, La participation symbolique, la participation effective).
 

Dans un premier temps, nous présenterons une définition sommaire des concepts utilisés et une description des expériences participatives initiées en Europe et en Amérique Latine.

 Nous analyserons, dans un deuxième temps, les différents facteurs qui expliquent l’émergence de la société civile au Maroc, sa typologie et la stratégie de l’Etat à son égard.

 A partir de l’étude d’une expérience participative initiée au Maroc, nous traiterons, dans un troisième temps, des obstacles et proposerons les conditions préalables pour une institutionnalisation de la participation publique.
Chapitre 8 : Participation de la société civile dans la gouvernance locale : quel rôle pour le citoyen marocain dans la gestion de sa ville
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� Serge Belly « Le renouveau de la	 gouvernance urbaine »Télescope Sep 2003 Vol 10 n° 3, p. 2.





� Quartiers clandestins qui se trouvent essentiellement dans les bidonvilles et dans les lieux d’habitat insalubre.


� Visite d’étude dans des villes francaises qui ont initié la démarche participative (Evry, Lyon, Paris 18ème arrondissement dans le cadre du stage effectué par la 1ère promotion de l’I.S.A en France, Septembre 2005.


� Notre choix s’est délibérément porté sur un projet initié par une association qui reflète une réelle volonté de concertation et non l’utilisation de la démarche participative seulement pour légitimer des décisions déjà prises.


� Arnstein, Sherry R "A Ladder of Citizen Participation”, JAIP, Vol. 35, No. 4, July 1969, p. 216-224.( voir Annexe).





